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GRILLE DE SÉLECTION DE L’EPAGNEUL BRETON     
TB       = Très Bon     SPE = Spéciale de race  Sup-SPE Super Spéciale  

EXC     = Excellent    RE = Régionale d’élevage  CHPT = Championnat de France 

CI        = Classe Intermédiaire   NE = Nationale d’élevage  CCH = Classe Champion   

CO       = Classe Ouverte   CT = Classe Travail 

 

Adoptée par la commission d’élevage de la SCC le : 18/06/2020    Approuvée par le comité de la SCC le : 01/09/2020 

 1 point / 6 2 points / 6 3 points / 6 4 points / 6 5 points / 6 6 Points 

   RECOMMANDE ELITE B ELITE A 

CONFIRME Sujet CONFIRME 

+ 

Identification 

génétique 

+ 

Dysplasie de la hanche 

: lecture A ou B ou C 

+ 

Pedigree complet (4) 

+ 

Soit : 

1 EXC en SPE ou Sup-

SPE ou RE ou CHPT ou 

NE 

en CI ou CO ou CT 

+ 

TAN ou équivalence 

CQN minimum 

 

Soit : 

Trialer 

+ 

TB en SPE 

Sujet CONFIRME 

+ 

Identification génétique 

+ 

Dysplasie de la hanche : lecture A 

ou B ou C 

+ 

Pedigree complet (4) 

+ 

1 EXC en SPE ou Sup-SPE ou RE ou 

CHPT ou NE en CI ou CO ou CT 

+ 

Soit : 

Mâles : Trialer 

Femelles :1 EXC en Gibier tiré ou 1 

TB dans les autres disciplines 

 

Soit : 

Mâles et Femelles : 

Champion (T, P ou GS) 

 

Soit : 

GN ou GT 

+ 

TB en SPE 

Sujet CONFIRME 

+ 

Dysplasie de la hanche : lecture A 

ou B 

+ 

Pedigree complet (4) 

+  

Identification génétique 

+ 

1 EXC en SPE ou RE en CI ou CO 

ou CT et 1 EXC en Sup-SPE ou 

CHPT ou NE en CI ou CO ou CT 

sous 2 juges différents 

+ 

Rapport à l’eau 

+ 

Mâles : 

2 EXC (1) ou 1 CACT ou RCACT 

(sur perdrix printemps) 

+ 

2 EXC (1) ou 1 CACT ou RCACT 

(sur oiseau autre que perdrix) 

 

Femelles : (2) 

1 EXC sur perdrix printemps 

+ 

1 EXC sur oiseau autre que perdrix 

Sujet CONFIRME ayant 

produit en 1ère 

génération : 

Mâle :  

3 descendants cotés 4 

points avec au moins 2 

lices non sœurs 

Femelle :  

3 descendants cotés 4 

points 

+ 

Dysplasie de la hanche : 

lecture A ou B 

+ 

Compatibilité génétique 

avec ses descendants 

 

Sujet RECOMMANDE ayant 

produit en 1ère génération : 

Mâle :  

3 descendants cotés 4 points 

avec au moins 2 lices non 

sœurs 

Femelle : 

3 descendants cotés 4 points 

+ 

20 points sur les ascendants 

au pedigree (3) 

+ 

Dysplasie de la hanche : 

lecture A ou B 

+  

Compatibilité génétique avec 

ses descendants 

 

 

 

 

 



(1) Dans chacune des 2 disciplines : 

- Un des 2 EXC doit avoir été obtenu en concours ouvert ou interclubs à valeur d’ouvert 

- Un des 2 EXC peut être remplacé par une récompense obtenue en couple (TB minimum) 

Un seul CACT (ou RCACT) obtenu en concours de club ou interclubs partiel peut être comptabilisé. 

Un CACT (ou RCACT) peut être remplacé par une récompense obtenue en couple (excellent minimum) 

Pour u champion de perdrix de printemps, un seul EXC est exigé sur un autre oiseau (en solo ou en couple). 

Pour un champion de gibier tiré ou sur gibier sauvage ou sur gibier naturel, un seul EXC sur perdrix de printemps est exigé (en solo) 

(2) Un des 2 EXC doit avoir été obtenu en concours ouvert ou interclubs à valeur d’ouvert.  

Un des 2 EXC peut être remplacé par une récompense obtenue en couple (TB minimum)). 

Pour une chienne ayant obtenu un CACT (ou un RCACT) en gibier tiré ou sur gibier sauvage ou sur gibier naturel, un simple TB sera exigé sur perdrix de 

printemps (en solo) 

(3) Le nombre de points minimum nécessaire pour l’obtention de la cotation élite A est fixé à 20 points provenant d’au moins 3 ascendants figurant au pedigree. 

Les points seront déterminés par le club en fonction des résultats des ascendants. (Tableau transmis aux commissions Elevage et Zootechnie de la SCC). 

(4) Le pedigree complet est un pedigree sur lequel sont mentionnés, outre le sujet, ses deux parents, ses quatre grands-parents et ses huit arrière-grands-

parents. 

 

NB : Pour tous les sujets qui obtiennent une cotation de 2 à 4 ou un titre de champion pour lesquels l’identification génétique est requise, l’empreinte doit être 

enregistrée dans la base de données SCC. 

Pour tous les sujets qui obtiennent une cotation 5 ou 6, la compatibilité de filiation des descendants doit être enregistrée dans la base de données de la SCC ainsi que 

l’empreinte ADN du sujet. 

 


